
 

 

TARIFICATION DES LICENCES ET DES AFFILIATIONS CLUBS 

SAISON 2025 

 
 
 

Type de licence 2024 Prix en 2025 

Compétition (2008 et avant)   

- Elite 214 € 

- Open - Licence avec 3 sous-catégories 139 € 

- Access - Licence avec 4 sous-catégories 79 € 

Sport (2008 et avant)  

- Épreuve de Masse 61 € 

- Loisir 61 € 

Jeunesse  

Baby Vélo (2021 à 2023) 24 € 

Jeunes 

61 € 

U7 (2019-2020) 

U9 (2017-2018) 

U11 (2015-2016) 

U13 (2013-2014) 

U15 (2011-2012) 61 € 

U17 (2009-2010) 61 € 

Santé   

Licence Santé (Prescription médicale, certificat médical et cadre technique coach santé dans le club 
obligatoire) 

34 € 

Staff   

Assistance Organisation (Signaleur, motard, chauffeur, sympathisant…) 61 € 

Jeunes Arbitres 14-18 ans 61 € 

Arbitres école de vélo, BMX & club 61 € 

Arbitre régional - national  79 € 

Arbitre fédéral, national élite et international  164 € 

Encadrement (Dirigeant, Cadre Technique) 61 € 

Animateur fédéral 394 € 

Animateur régional (ne peut officier que dans son comité d’origine et sur les épreuves régionales) 199 € 

Titre Temporaire de participation   

Pass Accueil Jeune (Pour les jeunes de moins de 17 ans) - Valable 1 mois maximum 20 € 

Pass découverte (Pour les 17 ans et plus) - Valable 1 mois maximum 25 € 

Pass Assistance Organisation (Pour les 18 ans et plus) - Valable 15 jours 15 € 

 
 

 

IMPORTANT 

A ces tarifs fédéraux, il convient d’ajouter 16 € par unité de licence de « Contribution club/Projet de développement territorial » (part 
CR+CD) indexée sur le nombre de licenciés. Cette disposition ne concerne pas les licences : Arbitres école de vélo, BMX & club 
(contribution supprimée pour promouvoir la prise de licence d’arbitre. Obligation d’officier pour bénéficier de l’aide financière sur cette 
licence), Baby Vélo, Pass Accueil Jeune, Pass Découverte et Pass Assistance Organisation. 
 

 
 

Type d’affiliation Prix en 2025  Type d’affiliation Prix en 2025 

Affiliation Club 200 €  1ère Affiliation Club (nouveau club FFC) 100 € 

 
 

 

IMPORTANT 

A ces tarifs fédéraux, il convient d’ajouter, pour un renouvellement d’affiliation, 50 € de provision pour absence à l’Assemblée 
Générale Régionale 2024 qui sera restituée le cas échéant et 65 € de part départementale.  
Conformément à la décision validée en réunion de Conseil d’Administration le 27 septembre 2023, il convient également d’ajouter  

une caution qui viendront en déduction des droits d’organisation. Pour 2025, le montant de cette caution est de 70 €. 

 
A ces tarifs fédéraux, il convient d’ajouter, pour une nouvelle affiliation, 65 € de part départementale. 

 


